
2025 Convention de mise à disposition de composteur 

 

 
Entre :        Et : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son programme de prévention des déchets, la Communauté de Communes des 

Coëvrons vous propose la mise à disposition de composteur individuel moyennant participation 

financière. 

 

Le compostage individuel permet la fabrication d’un compost « maison », un amendement naturel 

très utile au jardin. Le compostage permet aussi de réaliser des économies en réduisant les 

ordures ménagères et en évitant les trajets à la déchèterie pour les déchets verts.  

 

Je m’engage à : 

| Verser une participation unique de 25 € pour l’acquisition d’un composteur de 320 litres, 

30 € pour un composteur de 445 litres et/ou 45 € pour un composteur de 800 litres à la 

réception de l’avis de sommes à payer du Trésor Public, 

| Prendre au maximum 2 composteurs pour mon foyer,  

| Suivre les instructions données par la Communauté de communes des Coëvrons pour 

l’utilisation du composteur,  

| Utiliser le composteur sur le territoire de la Communauté de Communes des Coëvrons. En 

cas de déménagement en dehors du territoire le composteur devra rester sur place.  

 

La Communauté de Communes des Coëvrons s’engage à :  

| Fournir un composteur individuel entier,  

| Informer les usagers sur la pratique du compostage. 
 

 

 

Je certifie la véracité des informations personnelles renseignées sur cette convention et avoir bien 

réceptionné un composteur de  :  c 320 L   c 445 L   c 800 L   

 

Je souhaite bénéficier d’une formation courte (1h) aux bonnes pratiques du compostage :  

 c  oui    c  non    

 

Fait le : 

A : 

 

Signature : 

Nom et prénom :___________________ 

Adresse :___________________________

____________________________________

__________________________ 

Tél :_____________________________ 

Mail :____________________________ 

 

Communauté de Communes des 

Coëvrons 

2 avenue R. Vadepied 
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02.43.66.32.00 

www.coevrons.fr 


